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L'an deux mille-vingt quatre, le vingt cinq avril,
Le Conseil  communautaire,  dûment convoqué le  dix neuf  avril  deux mille  vingt-quatre,  s'est  réuni en session
ordinaire, salle du conseil de l'Espace Marie-Christine BOUSQUET, sous la Présidence de Jean-Luc REQUI.

nombre de membres

en exercice 59

présents 30

exprimés 40

vote

pour 40

contre 0

abstention 0

Présent  s   : 
Michel  COMBES,  Martine  BAÏSSET,  Jérôme  VALAT,  Jean  TRINQUIER,  Alain  VIALA,
Daniel FABRE, Gaëlle LEVEQUE, Jean-Marc SAUVIER, Nathalie ROCOPLAN, Ludovic
CROS, Monique GALEOTE, Gilles MARRES, Marie-Laure VERDOL, Didier KOEHLER,
Fatiha  ENNADIFI,  Damien  ALIBERT,  Isabelle  PEDROS,  Antoine  GOUTELLE,  Valérie
ROUVEIROL,  Félicien  VENOT,  Jean-Luc  REQUI,  Michel  ABRIC,  Françoise  OLIVIER,
Clément THERY, Pierre-Paul BOUSQUET, Éric OLLIER, Isabelle PERIGAULT, Chantal
BASCOUL, Daniel VALETTE. Bertrand SONNET.

Absents avec pouvoirs :
Jean-Paul  PAILHOUX  à  Nathalie  ROCOPLAN,  Claire  VAN  DER  HORST  à  Gaëlle
LEVEQUE, Sonia ROMERO à Jérôme VALAT, Jérôme CLARISSAC à Jean TRINQUIER,
Bernard  GOUJON  à  Jean-Luc  REQUI,  David  DRUART  à  Ludovic  CROS,  Ahmed
KASSOUH  à  Marie-Laure  VERDOL,  Sophie  PRADEL  à  Françoise  OLIVIER,  Alain
FALCOU à Isabelle PERIGAULT, Michel DRUENE à Daniel VALETTE.

Absents :
Joëlle GOUDAL, Véronique VANEL, Jean Michel BRAL, Jean-Paul AGUSSOL, Fadilha
BENAMMAR KOLY,  David  BOSC, Izia  GOURMELON,  Ali  BENAMEUR, Nathalie  SYZ,
Claude  LAATEB,  Magali  STADLER,  Christian  RICARDO,  Joana  SINEGRE,  Damien
ROUQUETTE, Frédéric ROIG, Bernard JAHNICH, Jean-Christophe COUVELARD, Guy
LEMAIRE, Philippe BERLENDIS.

OBJET : Prise  de  connaissance  du  plan  triennal  de  formation  2024  mutualisé  avec  la
Commune de Lodéve

VU le Code général de la fonction publique, notamment son livre IV, titre II, relatif à la formation professionnelle tout
au long de la vie des agents publics, et plus particulièrement son article L423-3 relatif au plan de formation,

VU le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 modifié, relatif à la formation professionnelle tout au long de la
vie des agents de la fonction publique territoriale,

VU l’avis du comité technique du 26 mars 2024,

CONSIDÉRANT qu’il est opportun, en raison de la mutualisation des services entre la Commune de Lodève et la
Communauté de communes Lodévois et Larzac, d’opter pour un plan de formation mutualisé,

CONSIDÉRANT qu’il convient de présenter le plan de formation à l’assemblée délibérante,

Ouï l'exposé de   Jean-Luc     REQUI   et après en avoir délibéré, le   Conseil communautaire   :

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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- ARTICLE 1 : PREND CONNAISSANCE du plan triennal de formation 2024 mutualisé entre la Commune de
Lodève et la Communauté de communes Lodévois et Larzac, annexé à la présente délibération,
- ARTICLE 2 : AUTORISE le  Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches nécessaires à
l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,
-  ARTICLE  3  :  DIT que  le  présent  acte  sera  transmis  au  service  du  contrôle  de  légalité,  publié  selon  la
réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Pour extrait certifié conforme au registre des actes.

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20240425-lmc110467-DE-1-1
Date de télétransmission : 26/04/24
Date de publication : 02/05/2024  
Date de notification aux tiers :
Moyen de notifications aux tiers : 

Le vingt cinq avril deux mille vingt-quatre
Le Président,
Jean-Luc REQUI

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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......................................................................................................................................................................

Plan de formation mutualisé 2024

Références juridiques :

- Code général de la fonction publique (CGFP), articles L421-1 et suivants
- Décret n°2007-1845 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction

publique territoriale
- Règlement de formation (délibération du 25/06/2015 du conseil communautaire et 15/09/2015 du conseil

municipal)

......................................................................................................................................................................

I. La formation professionnelle tout au long de la vie.

Les  agents  de  la  fonction  publique,  titulaires  et  contractuels,  ont  un  droit  à  la  formation
professionnelle tout au long de la vie (article L421-1 du CGFP).

La  formation  a  pour  objectif  de  favoriser  l’adaptation  des  agents  à  leur  poste  (acquisition  ou
développement de nouvelles compétences), l’accompagnement des projets de la collectivité et des
services, ainsi que l’évolution professionnelle des agents.

La formation professionnelle tout au long de la vie dans la fonction publique territoriale comprend :

1) Des formations statutaires obligatoires  , prévues par les décrets portant statut particulier de
chaque cadre d’emplois :

 Formation d’intégration dans la fonction publique territoriale : elles sont indispensables à
la titularisation : 
 Catégorie C : 5 jours
 Catégories B et A : 10 jours

 Formation de professionnalisation au  1er  emploi :  dans  les  deux  années  qui  suivent  la
nomination dans le cadre d’emplois :
 Catégorie C : 3 à 10 jours
 Catégories B et A : 5 à 10 jours

 Actions de professionnalisation tout au long de la carrière : entre 2 et 10 jours tous les 5
ans, selon le cadre d’emplois.

 A l’occasion de l’affectation sur un poste à responsabilités : entre 3 et 10 jours selon les
emplois,  dans  les  6  mois  suivant  l'affectation.  Une  nouvelle  période  de
professionnalisation tout au long de la carrière débute à l'issue des 6 mois.

De plus, l’agent public qui exerce pour la première fois des fonctions d’encadrement bénéficie
d’une formation au management.

Les formations de professionnalisation sont un préalable indispensable à l’avancement de grade et
à la promotion interne. 

1/5



Au titre des formations obligatoires des agents, le plan de formation intègre également celles de la
police municipale et des conseillers ou assistants de prévention.

2) Les  formations  de  perfectionnement  ,  dispensées  en  cours  de  carrière  à  la  demande  de
l'autorité territoriale ou de l'agent

3) Les formations de préparation aux concours et examens professionnels   de la fonction publique

4) La  formation  personnelle  ,  suivie  à  l'initiative  de  l'agent  territorial  (bilan  de  compétences,
validation de l’expérience professionnelle, congé personnel de formation…)

5) Les actions de lutte contre l'illettrisme   et pour l'apprentissage de la langue française

6) Les formations destinées  à mettre en œuvre un projet  d'évolution professionnelle,  dans le  
cadre de l'utilisation d'un compte personnel de formation.

II. Le plan de formation

Les collectivités établissent obligatoirement un plan de formation, qui est soumis à l’avis du comité
social  territorial,  est  présenté  à  l’assemblées  délibérante  et  transmis  au  CNFPT (Article  L423-3
CGFP).

1) Notions   générales

Le plan de formation est un outil de programmation de certaines actions des formations pour les
agents de la collectivité. Il est utile pour :

- recenser et analyser les besoins,
- garantir la réalisation des formations obligatoires, ce qui comporte aussi les actions en matière

de santé et sécurité au travail,
- avoir une vision globale et rationaliser le recours à la formation : groupes de formation, actions

transversales, pilotage du budget, organisation de la mise en œuvre,
- permettre au CNFPT, partenaire institutionnel des collectivités pour la formation, de connaître

les besoins des collectivités pour pouvoir y répondre (marchés publics de formation).

Le plan de formation comprend obligatoirement :
- Les actions d’intégration et de professionnalisation tout au long de la carrière.
- Les formations de perfectionnement.
- Les formations de préparation aux concours et examens de la fonction publique.
- Les actions de lutte contre l’illettrisme et pour l’apprentissage de la langue française.

S’agissant des actions de préparation aux concours et examens, elles peuvent être sollicitées par
l’agent au moyen de son compte personnel de formation.

2) Le plan de formation mutualisé de la communauté de communes Lodévois et Larzac et de la  
Ville de Lodève

a) Méthodologie et outils

La Communauté de communes Lodévois et Larzac et la Ville de Lodève ont mis en place leur
premier plan de formation en 2022. En raison de l’organisation des services, il a été élaboré
sous forme mutualisée. Il s’inscrit dans les objectifs des lignes directrices de gestion (LDG) et
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favorise les actions collectives en intra ou en union, y compris avec des organismes autres que
des collectivités, comme c’est par exemple souvent le cas du service enfance-jeunesse.

Un travail important de recensement des besoins est conduit chaque année, en lien avec les
services, et un tableur d’élaboration et de suivi est en place. Le volet prévention des risques
professionnels fait l’objet d’un effort de structuration particulier.

b) Orientations du plan de formation

Les orientations prioritaires sont :

 L’adaptation  au  poste  de  travail  et  l’acquisition  de  nouvelles  compétences  liées  aux  
évolutions des métiers. 
Cela concerne particulièrement la maîtrise des outils informatiques et numériques. A cet
égard,  on notera l’effort  fourni  en interne pour l’utilisation des logiciels  de gestion du
courrier  Opendemandes  et  de  gestion  des  actes  Airdélib  (ces  actions  ne  sont  pas
référencées au sein du PDF car non homologuées).

 Dans l’axe des lignes directrices de gestion   :
 Les  actions  en  matière  de  prévention  des  risques  professionnels  (dont  formations

obligatoires en matière de santé et de sécurité au travail) et de conditions de travail.
 La valorisation des parcours et compétences des agents.
 Les évolutions de carrière.
 Le soutien à la mobilité.

 Le renforcement des compétences managériales.  
 Le renforcement des compétences en conduite de projets.  

3) Quelques chiffres sur la formation mutualisée  

a) Les années 2022 et 2023

En 2022 269 jours de formation ont été suivis, contre 463 jours en 2023 (+72%). En 2022 l’impact
des  confinements  successifs  liés  au  Covid  s’est  fait  sentir  sur  les  activités  de  formation.  Il  y  a
également un effet d’entrainement lié à la mise en place du plan de formation.

Le nombre moyen de jours de formation est passé de 0,82 à 1,2 jours par agent.

Les actions de perfectionnement représentent 90% des actions de formation. Les préparations aux
concours et examens restent suffisamment présentes, avec 5,6% des actions de formation en 2022,
7,7% en 2023.

6% 10%

84%

Répartition des jours par 
catégorie en 2022

A B C

4% 8%

89%

Répartition des jours par 
catégorie en 2023

A B C
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A B C

13,64%

30,36%

46,99%

% des agents ayant suivi une 
formation dans chaque catégorie 

en 2022

2022  

A B C

19%

41%
33%

% des agents ayant suivi une 
formation dans chaque catégorie 

en 2023

2023

La formation montre un bon dynamisme en catégorie C. Le pourcentage d’agents formé dans cette
catégorie  en  2022 a  montré  en  pic  en  lien  avec  la  mise  en  place  de  nombreuses  formations
sécurité obligatoires et facultatives.

2022 2023

56,93%

30,40%

43,07%

69,60%

% d'agents formés par sexe

Hommes Femmes

La forte représentation des hommes en 2022 est à relier à l’importance des formations sécurités
obligatoires, majoritairement tournées vers un public masculin. L’accès des femmes à la formation
paraît satisfaisant.

Pôle adminis-
tration géné-

rale mutualisé

Police muni-
cipale

Pôle res-
sources mu-

tualisé

Pôle technique 
mutualisé

Pôle habitat 
urbanisme et 

patrimoine

Pôle attractivi-
té du territoire

Pôle services à 
la population 

et cohésion du 
territoire mu-

tualisé

SIELL

8 11 10
21

11 11

61

118

23 20
14 10

54
46

19

Répartition par pôles des actions de formation
(hors intra)

2022 2023
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On observe un bon dynamisme de la formation au sein du pôle service à la population et attractivité
du territoire, entrainé par la direction petite enfance et jeunesse.

Il  y  a  également  une  forte  recherche  de  développement  des  compétences  au  sein  du  pôle
attractivité du territoire en 2023.

b) La programmation 2024

BUDGETS PROGRAMMES en 2024

Lodève 20 560,00 € 
Communauté de communes 35 801,00 € 

Office de tourisme 3 295,00 € 

SIELL 30 458,00 € 

NOMBRE DE JOURS PROGRAMMES EN 2024

 En présentiel A distance Total en ETP
Lodève 279,83 25,50 1,33

Communauté de communes
(OT inclus) 502,00 71,92 2,5

SIELL 59,00 2,00 0,27

On observe une montée en puissance de la  formation à distance,  qui  se développe depuis  les
confinements  liés  au  Covid.  Le  recours  aux  webinaire,  difficiles  à  recenser  car  souvent  non
programmés,  permet  des actions  ciblées  de courte  durée  et  peu contraignantes  en termes  de
déplacements.

NOMBRE D'AGENTS A FORMER EN 2024
(hors intra et union)

Lodève 70

Communauté de communes
(OT inclus) 108

SIELL 19

Pièce jointe : plan de formation mutualisé 2024

5/5




























		support@docaposte-fast.fr
	2024-04-26T11:47:19+0200
	Paris
	Jean-Luc REQUI
	Signé sur le parapheur électronique FAST, une marque de DOCAPOSTE




